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La Banque des Etats de l’Afrique cen-
trale s’est engagée à harmoniser le 
marché de l’affichage et du crédit-bail 
pour aider le secteur privé congolais à 
accéder aux financements.   
Selon le comité national économique 
et financier de la Banque centrale qui 
s’est tenu le 14 juillet à Brazzaville, l’in-
troduction de ce mécanisme encore 
moins développé au Congo permettra 
aux entreprises en difficulté de dis-
poser rapidement des créances dont 
elles ont besoin pour leurs activités.  
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SECTEUR PRIVÉ 

Des moyens innovants pour 
financer les PME congolaises

Les membres du CNEF/Adiac

La direction générale du Chemin de fer Congo-Océan 
(CFCO) a proposé le 14 juillet à sa tutelle un plan de re-
dressement.  
Outre les difficultés financières accentuées par les pertes 
cumulées de 65,928 milliards FCFA et un endettement de 
plus de 113 milliards FCFA, le CFCO manque de locomo-
tives et de wagons, ses infrastructures sont vieillissantes. 
Les agents totalisent 30 mois d’arriérés de salaires.  
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CFCO

Des pertes cumulées de 
près de 66 milliards FCFA
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EDITORIAL

Civisme

Les pharmaciens du Congo, réu-
nis le 15 juillet à Brazzaville en as-
semblée générale extraordinaire, 
ont décidé de l’annulation de 
l’autorisation d’ouverture de l’of-
ficine pharmaceutique octroyée à 
Abdoul Madjid par le ministère de 

la Santé. 
En 2017, l’inspection générale de 
la santé avait rejeté le dossier Ma-
djid Traoré en s’appuyant sur la 
requête formulée par l’Ordre na-
tional des pharmaciens du Congo. 
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La ministre de la Recherche scien-
tifique et de l’Innovation technolo-
gique, Edith Delphine Emmanuel, 
a appelé à créer les conditions 
nécessaires à la mise en service 
du laboratoire de fabrication des 
antipaludiques aujourd’hui plongé 
dans un état d’abandon. 
Fruit de la coopération entre le 
Congo et le Vietnam, ce labora-
toire, une fois fonctionnel, rendra 
effective la gratuité du traite-
ment du paludisme décidée par 

les pouvoirs publics, notamment 
chez les moins de 15 ans et les 
femmes enceintes. « Cette usine 
n’est pas, au vu de l’état actuel 
de détérioration, en mesure de 
fonctionner. Un audit préalable 
s’impose afin de créer les condi-
tions idoines de production des 
médicaments de lutte contre le 
paludisme et autres maladies », 
a indiqué la ministre à l’issue d’une 
visite du laboratoire.
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE

La mise en service du laboratoire 
des antipaludiques souhaitée

PHARMACIE

Rebondissement dans l’affaire 
Abdoul Madjid Traoré

Le présidium de l’assemblée générale extraordinaire 
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ÉDITORIAL

Civisme
Ce que nous apprend, ou plutôt nous confirme 

la terrible pandémie du coronavirus est bien le 
fait qu’aujourd’hui plus encore qu’hier le civisme 

est la clé du vivre- ensemble. Le civisme, c’est-à-dire 
le respect des règles qui permettent à l’homme mo-
derne de vivre en paix, d’agir sans porter atteinte à 
son entourage, de résoudre les problèmes que génère 
naturellement la collectivité, de lutter efficacement 
contre les maux qui la menacent. D’où la nécessité, 
plus grande que jamais, de veiller individuellement et 
collectivement à ce que ce respect, sur lequel repose 
en fait le système démocratique dans lequel nous vi-
vons aujourd’hui, soit protégé.
 
Si nous évoquons ici cette exigence c’est parce que, chez 
nous comme partout ailleurs dans le monde, la mise en 
place des mesures dites « barrières » qui permettent de 
combattre la Covid-19 et ses différents variants suscite 
de plus en plus de résistance au sein de la population ; 
chez les jeunes notamment qui perçoivent ces dispositifs 
comme des atteintes à leur liberté personnelle et refusent 
d’en appliquer les principes, notamment lors des soirées 
festives où ils se retrouvent nombreux et où, de ce fait, les 
gestes barrières sont délibérément rejetés. Avec comme 
conséquence que la pandémie risque de repartir et d’at-
teindre un niveau tel que ses effets déjà dramatiques 
prendront une tournure encore beaucoup plus grave.
 
L’Etat et le gouvernement ayant pris les mesures néces-
saires pour éviter de tels dérapages et veillant à ce qu’elles 
soient appliquées strictement dans la sphère publique,  il 
revient aujourd’hui à chacun de nous d’appliquer d’abord  
strictement les mesures prises officiellement pour endi-
guer la pandémie du coronavirus, de faire ensuite com-
prendre à celles et ceux qui nous entourent pourquoi la 
pandémie présente constitue un danger contre lequel il 
importe au plus haut point de se prémunir, d’obliger enfin 
nos proches à respecter strictement les mesures prises 
pour combattre le mal.
 
Ce dont nous devons tous nous convaincre dans le temps 
très  particulier que nous vivons est bien le fait que le 
civisme n’est pas fondé seulement sur la série de règles 
édictées par les pouvoirs publics pour garantir la liberté 
individuelle et collective mais qu’il relève de la responsa-
bilité de chacune, de chacun de nous. Autrement dit qu’il 
est un devoir personnel.
 

Les Dépêches de Brazzaville

« La République du Congo a 
une alliance parlementaire 
et assure la présidence du se-
crétariat général du Réseau 
des alliances parlementaires 
d’Afrique centrale pour la sé-
curité alimentaire et nutri-

tionnelle. L’assistance de la 
FAO concerne surtout le ren-
forcement des capacités des 
parlementaires pour pouvoir 
appuyer de façon consistante 
la sécurité alimentaire et nu-
tritionnelle au Congo », a-t-elle 

annoncé. Cette assistance va por-
ter, a expliqué Yannick Ariane Ra-
soarimanana, sur les différentes 
lois visant l’amélioration des 
cadres juridiques, incitatifs et ins-
titutionnels des investissements 
surtout privés dans le développe-
ment agricole. 
Le but étant, entre autres, d’as-
surer une bonne approche de la 
diversification de l’économie à 
travers l’agriculture.
« J’ai été reçue par le président 
de l’Assemblée nationale qui a 
une très bonne connaissance, 
c’est un fervent défenseur du 
développement agricole au 
Congo. Il est prêt avec l’équipe 
de l’Alliance parlementaire du 
Congo à tout mettre en œuvre 
pour développer l’agriculture 
au Congo », a estimé la repré-
sentante de la FAO.  

Parfait Wilfried Douniama

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

La FAO entend renforcer les capacités 
des parlementaires congolais
L’assistance de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) à l’Alliance parlementaire congolaise pour la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle (Apcsan), a été au centre des discussions, le 
15 juillet à Brazzaville, entre la représentante résidente de cette agence 
onusienne, Yannick Ariane Rasoarimanana, et le président de l’Assemblée 
nationale, Isidore Mvouba.  

Isidore Mvouba s’entretenant avec Yannick Ariane Rasoarimanana/Sylvestre Nkouka. 

« La République du Congo a une alliance 
parlementaire et assure la présidence du 

secrétariat général du Réseau des alliances 
parlementaires d’Afrique centrale pour 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 
L’assistance de la FAO concerne surtout 

le renforcement des capacités des 
parlementaires pour pouvoir appuyer de 

façon consistante la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle au Congo »
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Au cours de sa réunion ordi-
naire à Brazzaville, le 14 juillet, 
le CNEF-Congo s’est réjoui de 
l’avancement du processus 
d’adoption des textes relatifs 
à l’affacturage et le crédit-bail 
pour leur validation par les 
autorités compétentes. Le co-
mité espère optimiser la dy-
namique actuelle du marché 
financier local, qui enregistre 
une hausse de 16,7% des crédits 
bruts profitant principalement 
au secteur privé, une augmen-
tation de 16,2% des créances en 
souffrance et une forte progres-
sion en volume (70%).  
Recommandé par la Banque 
mondiale et consacré par 
l’Acte uniforme de l’Organi-
sation pour harmonisation en 
Afrique du droit des affaires, 
le contrat d’affacturage est 
un excellent moyen de finan-
cement destiné aux Petites et 
moyennes entreprises (PME). 
Mais le Congo peine à déve-
lopper cet instrument ; rares 
sont les banques locales qui 
le proposent aux entreprises. 
La Banque postale du Congo, 

un établissement à capital pu-
blic, est la première banque du 
pays à offrir cette possibilité.
Dans la pratique, l’affacturage, 
‘‘factoring’’ en anglais, permet 
à une entreprise d’anticiper le 
recouvrement de ses créances 
et de sous-traiter cette gestion 
à un établissement de crédit 
spécialisé appelé l’affactureur, 
factor en anglais. Le contrat 
d’affacturage consiste donc 
en l’achat ferme par un factor 
des créances détenues par un 
fournisseur sur ses clients. Les 

deux parties à cette opération 
doivent nécessairement être 
liées par un engagement écrit.
L’introduction de ce méca-
nisme est bien accueillie par 
le secteur privé national, car 
le factoring aiderait les entre-
prises en difficulté de disposer 
rapidement de l’argent des 
factures ou créances, sans en 
attendre leur échéance. C’est 
le factor à qui l’entreprise à 
céder la créance qui avance 
le règlement. Celui-ci peut 
prendre en charge tout ce qui 

est lié à ces factures, à savoir 
le suivi, la relance, le recouvre-
ment et le risque d’impayés 
liés à la créance.
Même écho pour le crédit-bail 
qui devrait également être rè-
glementé au Congo et le reste 
de la zone Cémac (Commu-
nauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale). Le 
crédit-bail présente de nom-
breux avantages dès la créa-
tion de l’entreprise, qui profite 
de l’équipement nécessaire au 
démarrage, sans risquer l’en-

dettement. En plus d’un avan-
tage à long terme, l’entreprise 
pourra bénéficier de déduc-
tions d’impôts.
Dans un contexte de crise 
économique et financière, où 
le secteur privé national peine 
à mobiliser les financements 
nécessaires à la relance de 
leurs activités, le financement 
en crédit-bail apparaît comme 
la clé de la sortie du marasme, 
commente Jean-Jacques Sam-
ba, cadre du syndicat patronal 
et directeur de publication du 
magazine Congo économie.
En effet, le crédit-bail est un 
moyen de financement selon 
lequel une société financière, 
appelée le ‘‘crédit-bailleur’’, 
achète un bien pour le mettre 
à disposition d’une entreprise, 
le ‘‘crédit-preneur’’, pour une 
période déterminée, et en 
contrepartie d’un versement 
périodique. À la fin de la loca-
tion, le locataire peut choisir 
d’acheter le bien loué, de le 
restituer, ou de signer un nou-
veau contrat de crédit-bail.

Fiacre Kombo

FINANCEMENT DES PME 

La banque centrale étudie des moyens innovants 
Le Comité national économique et financier(CNEF-Congo) de la Banque centrale veut harmoniser le marché de l’affacturage 
et du crédit-bail, pour permettre au secteur privé, notamment congolais, d’accéder facilement à des financements.  

Les membres du CNEF/Adiac

« Les orientations de la 
feuille de route qui sortira 
de ce séminaire aideront, 
j’en suis convaincue, notre 
département ministériel à 
mieux piloter et gouverner 
nos structures et à amélio-
rer la gouvernance des or-
ganes sous-tutelle aux fins 
de promouvoir l’entrepre-
neuriat national », a indi-
qué la ministre en charge 
des Petites et moyennes 
entreprises, Jacqueline Ly-
dia Mikolo à l’ouverture des 
travaux.
Elle a souligné que le minis-
tère des PME devrait contri-
buer à améliorer le climat des 
affaires ; rendre opération-
nels les mécanismes d’appui 
financier aux PME congo-
laises pour un meilleur accès 
aux crédits ; poursuivre le 
plaidoyer pour mobiliser des 
financements internes et ex-
ternes ; promouvoir l’entre-
preneuriat et mettre en place 
des mécanismes d’accéléra-
tion de la transformation pro-
gressive du secteur informel.  
« Il nous faut faire preuve 

d’initiative et de créativité 
et avoir recours aux finan-
cements innovants, mais 
aussi aux emprunts na-
tionaux et internationaux 
négociés aux meilleures 
conditions et à des taux 

concessionnels », a déclaré 
la ministre Mikolo.
De son côté, la représen-
tante résidente adjointe du 
Programme des Nations 
unies pour le développement 
(PNUD), Emma Ngouan-

Anoh estime que ce sémi-
naire intervient à un moment 
crucial de la lutte pour le re-
dressement économique du 
Congo qui fait face à une ré-
cession depuis quelques an-
nées et à un contexte marqué 

par la pandémie de Covid-19.
Selon elle, cette rencontre 
va permettre de renforcer les 
cadres d’échanges et de ren-
forcer les appuis que la tutelle 
et le PNUD feront  au secteur 
informel. Emma Ngouan-Anoh 
a par ailleurs rappelé l’im-
portance du secteur informel 
dans l’économie congolaise. 
Pour elle, ce secteur offre 
d’énormes opportunités 
méritant une attention sou-
tenue et particulière.
Notons que ce séminaire se 
situe dans le cadre du pro-
cessus managérial de formu-
lation d’une feuille de route, 
des défis et des stratégies de 
pilotage du secteur des PME. 
« Au terme de ce sémi-
naire, je souhaite que nous 
puissions poser des bases 
solides au travers d’une 
feuille de route stratégique, 
active et visionnaire afin 
de mieux redéfinir les ob-
jectifs et actions des résul-
tats escomptés. », a conclu 
la ministre Jacqueline Lydia 
Mikolo.      

Gloria Imelda Lossele

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Les cadres planchent sur la feuille de route du secteur
Le séminaire organisé du 15 au 17 juillet à Brazzaville par le ministère des Petites et moyennes entreprises (PME), de 
l’Artisanat et du Secteur informel vise à définir le cadre stratégique et opérationnel du secteur.  

Photo de groupe des participants au séminaire/ Adiac

« Il nous faut faire preuve d’initiative et de créativité 
et avoir recours aux financements innovants, mais 
aussi aux emprunts nationaux et internationaux 
négociés aux meilleures conditions et à des taux 

concessionnels », 
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Le comité de coordination nationale des projets 
financés par le Fonds Mondial
de lutte contre le sida, la tuberculose et le 
paludisme « CCN » recrute un POINT FOCAL 
COVID C19RM.

Titre du poste : POINT focal COVID C19RM.
Lieu d’affectation : Brazzaville.
Durée du contrat : 1 an renouvelable assorti d’une 
période d’essai de 3 mois.
Mission : Coordonner la participation de la société 
civile et des mécanismes nationaux de la riposte au 
COVID-19  pour la rédaction du projet C19RM et veiller 
au suivi de la mise en œuvre du financement C19RM.
Responsabilités et tâches principales :
Sous l’autorité du Bureau du CCM, le point focal COVID 
C19RM a pour tâches :

A.Pour la rédaction du projet COVID C19RM
•Coordonner la rédaction du projet COVID C19RM
•Maintenir une collaboration étroite avec le secréta-
riat exécutif, le comité exécutif de l’ICN et les coordi-
nateurs nationaux de la riposte au COVID-19
•Étudier les documents de candidature et d’orienta-
tion
•Communiquer les documents de candidature et 
d’orientation pertinents, incluant les nouvelles activi-
tés qui requièrent un suivi stratégique de l’ICN  à l’en-
semble des parties prenantes.  
•Maintenir une communication étroite et constante 
avec les membres et les structures de l’ICN, l’équipe 
de pays, les partenaires techniques et les organismes 
nationaux chargés de la lutte contre le COVID-19. Cette 
coordination nécessite d’impliquer les parties concer-
nées à partir de l’approbation de la requête de finan-
cement ainsi que pendant la phase de mise en œuvre). 
•Accompagner le processus de négociation et de signa-
ture de la convention avec le Fonds mondial. 

B.Pour le suivi du projet COVID C19RM
Directives et Planification
•Veiller à ce que les détails des activités et des budgets 
prévus fassent en permanence l’objet d’un accord avec 
le pôle ICN et l’équipe de pays.
•Veiller à ce que les interventions envisagées pour 
contenir et lutter contre la pandémie soient mises en 

œuvre de façon concertée entre l’organisme nationale 
chargée de coordonner la riposte au COVID-19 et la 
société civile 
•Conseiller les récipiendaires principaux en matière 
de stratégie 
•Veiller au respect des politiques et des procédures 
du Fonds mondial sur la COVID 19;
Communication, coordination avec les mécanismes 
nationaux de coordination pour le COVID 19
le point chaque par mois sur l’avancement des activi-
tés avec les systèmes de surveillance communautaire 
et les instances nationales de coordination de la riposte 
au COVID-19 puis transmettre les résultats au secré-
tariat exécutif et aux membres du Comité de suivi stra-
tégique
Engagement/participation
•Vérifier deux fois par mois avec les mécanismes de 
coordination nationaux de la riposte au COVID-19 l’état 
d’avancement de la pandémie dans le pays, et les effets 
sur les personnes défavorisées comme les personnes 
âgées, les personnes handicapées ou les personnes 
potentiellement exposées à des violences fondées 
sur le genre (VFG).
•Se coordonner avec le secrétariat exécutif de l’ICN 
pour s’assurer que les ressources de l’ICN destinées 
à faciliter une concertation inclusive (en particulier la 
participation des communautés) sont disponibles et 
peuvent être utilisées au cours de la mise en œuvre 
des activités.
Suivi stratégique
•Collectionner régulièrement des données issues des 
communautés et du système sanitaire national 
•Vérifier régulièrement avec les RP qu’ils disposent de 
sous récipiendaires et sous sous récipiendaires issus 
de la société civile
•Organiser des réunions régulières de suivi en face à 
face et virtuellement. 
•Veiller à ce que tous les documents contractuels, y 
compris les rapports des RP,  soient remis dans les 
délais, en respectant les directives, méthodes et 
échéances communiquées par le Fonds mondial.  
•Assurer une analyse régulière des rapports sur le pro-
jet C19RM à travers des outils comme les tableaux de 
bord et systèmes de surveillance communautaire
•Rencontrer régulièrement les PR et SR pour échanger 
sur les progrès

•Superviser l’utilisation efficace des ressources maté-
rielles, financières et humaines
•Apporter un appui à la préparation et à la tenue des 
réunions trimestrielles du comité de suivi stratégique, 
en veillant à ce que toutes les informations présentant 
un intérêt soient synthétisées et organisées de manière 
à favoriser la réussite des discussions.
•Inclure dans l’agenda des assemblées générales la 
mise à jour sur les activités de riposte au COVID-19. 
Les populations touchées et les mécanismes natio-
naux de riposte au COVID-19 doivent y participer. 
•Conduire des visites de terrain en collaboration avec 
le comité de suivi stratégique de l’ICN
•Assurer le suivi des recommandations liées à la mise 
en œuvre du projet C19RM

Profil du candidat
Diplôme et expérience
•BAC + 4 en sciences sociales, santé publique ou déve-
loppement 
•Connaissance du secteur de la santé et des plate-
formes communautaires et programmes des parte-
naires de développement dans le pays  
•Connaissance du secteur communautaire (prenant 
en compte, outre les cibles habituelles du FM, les per-
sonnes âgées,  les personnes handicapées ou les per-
sonnes potentiellement exposées à des violences fon-
dées sur le genre (VFG)),   
•Connaissance du processus d’élaboration des 
demandes de financement présentées au Fonds mon-
dial et du dispositif de riposte au COVID-19 (C19RM) 
•Expérience d’au moins deux ans dans la planification 
de projets au sein d’équipes de projets ou à un niveau 
plus élevé (État, national) 
•Connaissance générale des interventions visant à 
contenir et à lutter contre la pandémie de COVID-19 
•Expérience de travail dans un environnement de gou-
vernance faisant intervenir diverses parties prenantes 
•Expérience souhaitée dans la préparation de précé-
dentes demandes de financement destinées au Fonds 
mondial 
Compétences 
•Maîtrise de la collecte et de la triangulation des don-
nées, et capacité à analyser des informations prove-
nant de différentes sources 
•Capacité à synthétiser des informations portant sur 

des questions financières, sur les programmes et sur 
la gestion  
•Maîtrise de Microsoft Office, en particulier Microsoft 
Excel et Microsoft Project
•Aptitude à travailler efficacement avec les membres 
du personnel et les organisations partenaires 
•Sens aigu de la communication et capacité avérée à 
communiquer et à coopérer avec des hauts fonction-
naires de l’État (p. ex. les responsables de programmes 
de santé nationaux), des organisations de la société 
civile, des institutions des Nations Unies et des acteurs 
du secteur privé 
•Très bonnes aptitudes en rédaction, présentation, 
animation, coordination et communication 
•Aptitude à gérer plusieurs tâches simultanément, à 
établir des priorités et à travailler en autonomie aussi 
bien qu’en équipe 
•Maîtrise de l’anglais et de la langue nationale du pays 
(si celle-ci n’est pas l’anglais)
•Être âgé de moins de 60 Ans
Composition du dossier de candidature :
Les dossiers de candidature comprendront les pièces 
suivantes :
•Une lettre de motivation pour le poste adressée à la 
Présidente du CCN ;
•Un curriculum vitae daté et signé ;
•Une ou des copies des diplôme(s) ;
•Un casier judiciaire et un certificat de nationalité ;
•Les attestations ou certificat de travail.
Seuls les candidats présélectionnés seront invités à 
passer le test.
Dépôt de candidature :
Les dossiers de candidature doivent être adressés, 
sous pli fermés avec
mention « Recrutement Point focal COVID C19RM du 
CCN », à Madame la
Présidente du CCN, au plus tard le jeudi 29 juillet 2021, 
à 16 heures et
déposés au secrétariat exécutif permanent du CCN, 
sise en face du CHU de
Brazzaville, bâtiment compris entre l’UNESCO et la 
Croix-Rouge Internationale,
au 2ème étage.

APPEL A CANDIDATURES POUR LE POSTE DE POINT FOCAL COVID C19RM

Le Directeur de cabinet du Ministre du Développement Industriel et de 
la Promotion du Secteur Privé porte à la connaissance du public, que 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), l’Organi-
sation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) et l’Université de 
Yaoundé II (UY II), avec l’assistance du Gouvernement du Japon lancent 
la douzième édition du Programme de Master en propriété intellectuelle, 
à l’Université de Yaoundé II, au Cameroun.

Le Programme est ouvert à toute personne qui souhaite acquérir l’ex-
pertise dans le domaine de la propriété intellectuelle tant sur le plan 
national qu’international. Les candidats doivent être titulaires au moins 
d’une maîtrise ou équivalent en droit, en économie, en sciences ou d’un 
diplôme d’ingénieur délivré par une université ou grande école recon-
nues. Les candidats doivent être capables de suivre des cours en fran-
çais ou en anglais.

Le dossier de candidature doit être composé comme suit :
• un formulaire de demande d’admission dûment rempli disponible sur 
les sites    Internet de l’Université de Yaoundé II, et de l’OAPI ;
• un curriculum vitae détaillé ;
• les copies certifiées des diplômes ;
• le cas échéant les copies certifiées des relevés de notes universitaires 
;
• deux lettres de recommandation émanant des enseignants ou des 
supérieurs     hiérarchiques des candidats ;
• Certificat d’aptitude de la langue française pour les ressortissants des 

pays non francophones ; ;
• une lettre de motivation.

Il doit parvenir à l’OAPI au plus tard le 31 juillet 2021 à l’adresse ci-après 
:
 
Courrier électronique : Email : apide@oapi.int

Courrier postal : Académie de Propriété Intellectuelle Denis Ekani (APIDE)
BP : 887 Yaoundé (Cameroun)
Tél. (237) 222 20 57 67 / 222 20 57 00

Tous les candidats doivent obligatoirement s’enregistrer également sur 
le site de l’OMPI à l’adresse suivante :
https://www.wipo.int/academy/en/courses/acad_inst_and_star-
tup_academies/

NB: pour toutes autres informations complémentaires, s’adresser à la 
Direction de l’Antenne Nationale de la Propriété Industrielle, sise cabi-
net du Ministère du Développement Industriel et de la Promotion du Sec-
teur Privé,  sur l’avenue Denis Sassou NGUESSO, face ex cinéma VOG à 
Brazzaville./- 

 Fait à Brazzaville, le 15 juillet 2021

Pierre Narcisse LOUFOUA. -

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
  INDUSTRIEL ET DE LA PROMOTION DU
SECTEUR PRIVE
CABINET
N°_______/MDIPSP-CAB

 REPUBLIQUE DU CONGO
 Unité* Travail* Progrès

COMMUNIQUE OFFICIEL
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Créé par décret n°2014-31 du 14 février 2014, le laboratoire dénommé : 
Société de Recherche et Technologies pharmaceutiques (Soretep), 
érigé dans l’enceinte de la cité scientifique de Brazzaville n’a toujours 
pas démarré ses activités. La ministre en charge de la Recherche 
scientifique et de l’Innovation technologique, Edith Delphine 
Emmanuel, amorce la démarche visant à le faire fonctionner.     

L’usine Soretep, fruit de la coopération entre le Congo et le 
Vietnam, pour la fabrication des antipaludiques, la création 
des plantations d’artémisia, qui en est la matière, est au-
jourd’hui hermétiquement fermé et plongé dans la pénombre 
de la cité scientifique. L’usine qui est pourtant prête à fonc-
tionner n’est pas en l’état, a constaté la ministre en charge de 
la Recherche scientifique et de l’Innovation technologique, 
lors d’une récente visite l’ayant conduit du magasin d’embal-
lages à celui des produits finis en passant par la machine à 
plastifier, enrober les comprimés ainsi que la salle de contrôle 
chimique. « Cette usine n’est pas, au vu de l’état actuel de 
détérioration, en mesure de fonctionner. Un audit pré-
alable s’impose afin de créer les conditions idoines de 
production des médicaments de lutte contre le paludisme 
et autres maladies », a indiqué la ministre Edith Delphine 
Emmanuel.
A dire vrai, le fonctionnement de Soretep fera du bien à la 
santé publique par sa vocation de fabrication des antipalu-
diques. Le paludisme, en effet, demeure un problème sani-
taire majeur dans le pays avec un taux de mortalité estimé 
à 18,4%, selon les données du ministère de la Santé et de la 
Population. Pour les enfants de moins de 5 ans, il représente 
52,8% des causes de consultation externe, 44,1% des causes 
d’hospitalisation et 28% des causes de décès au niveau des 
hôpitaux. La gratuité du traitement du paludisme en faveur 
des moins de 15 ans et des femmes enceintes est une ini-
tiative louable visant à réduire le taux de mortalité infantile 
liée à cette maladie et de garantir la santé maternelle, car les 
enfants de moins de 5 ans et femmes enceintes constituent 
les couches les plus vulnérables. Mais, la mise en service de 
l’usine Soretep pour la fabrication des antipaludiques va da-
vantage faciliter la prise en charge de cette maladie à fort 
taux de mortalité dans le pays.

Rominique Makaya

Les participants à la réunion du 
15 juillet ont relevé, dans le com-
muniqué final, plusieurs incohé-
rences dans le dossier qu’Abdoul 
Madjid Traoré a présenté aux 
responsables des pharmacies du 
Congo, dont la plus remarquable 
est sa non-inscription à l’Ordre 
national des pharmaciens du 
Congo comme le recommande la 
loi avant l’ouverture d’une officine 
pharmaceutique par un docteur 
en pharmacie.
En outre, les pharmaciens du 
Congo ont marqué leur indigna-
tion de voir la Cour suprême 
donner suite favorable au dossier 
d’Abdoul en dépit de son rejet par 
l’inspection générale de la santé 
et les pièces à conviction fournies 
par l’Ordre national des pharma-
ciens du Congo appuyant la déci-
sion des autorités compétentes.  
Par ailleurs, faisant l’historique de 
l’affaire, les participants ont rappe-
lé qu’Abdoul Madjid était arrivé au 
Congo en 2004 pendant qu’il dé-

tenait déjà des documents congo-
lais datant de 2000. De plus, ont-ils 
poursuivi, pour obtenir la nationalité 
congolaise, la loi exige qu’une per-
sonne réside sur le territoire national 
pendant dix ans. Cette prescription, 
ont-ils ajouté, n’a pas été respectée 
par ce sujet malien.  
Ayant sollicité d’exercer sur le terri-

toire congolais en qualité de pharma-
cien, il lui a été demandé de présen-
ter au préalable l’acte de sa radiation 
de l’Ordre national des pharmaciens 
du Mali ; parce qu’il est interdit aux 
pharmaciens de faire partie de deux 
ordres à la fois.
Les pharmaciens congolais notent 
qu’il est impossible pour Abdoul 

d’ouvrir une officine pharmaceu-
tique et ils ont ordonné l’arrêt im-
médiat à Brazzaville des travaux 
de construction de son officine.
 Pendant que la profession fait 
face aux multiples problèmes dont 
la circulation à grande échelle des 
faux médicaments, ont déploré 
les participants, la justice congo-

laise doit prendre en compte des 
observations de l’Ordre national 
des pharmaciens du Congo et du 
syndicat pour assainir le secteur 
de la santé publique.
Notons que la situation d’ Abdo-
ul Madjid Traoré est une affaire 
à rebondissement. Elle a été ins-
crite, sans suite, plus de trois fois 
à l’ordre du jour des rencontres 
des pharmaciens du Congo. A la 
question de savoir si ce docteur 
malien s’entêtait à implanter son 
officine, quelle sera la position des 
pharmaciens congolais, le pré-
sident du syndicat national des 
pharmaciens, Victor Ngoma, a ré-
pondu qu’une assemblée générale 
va être reconvoquée pour qu’une 
décision collégiale soit prise.
 L’assemblée générale extraordi-
naire du 15 juillet a été co-pré-
sidée par le président de l’Ordre 
national des pharmaciens Jean 
Charles Claude Ongoli et Victor 
Ngoma.     

Roger Ngombé

PHARMACIE

Rebondissement dans l’affaire Abdoul Madjid Traoré
Les pharmaciens du Congo, réunis le 15 juillet à Brazzaville en assemblée générale extraordinaire, ont décidé de l’annulation 
pure et simple de l’autorisation d’ouverture de l’officine pharmaceutique octroyée à Abdoul Madjid, de nationalité malienne, 
par le ministère de la Santé, depuis quelques années.  

Le présidium de l’assemblée générale extraordinaire 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Le laboratoire de fabrication 
des antipaludiques ne 
fonctionne toujours pas

Jadis considéré comme l’épine dor-
sale de l’économie congolaise, le 
CFCO  assailli par de nombreuse 
difficultés peine encore à se relever. 
Dans la présentation de la situation 
du CFCO faite par Ignace Nganga, 
il ressort que cet établissement pu-
blic, qui tarde à se moderniser, a été 
fortement impacté par l’interruption 
de son trafic intervenue en mars 
dernier par les crises économique 
et sanitaire. D’après Ignace Nganga, 
«ses performances contrastent lar-
gement avec celles réalisées avant 
les évènements de 2016».
Le CFCO est confrontée à des 
difficultés financières (pertes cu-
mulées de 65,928 milliards FCFA, 
dette113,372 milliards FCFA), la 
vétusté de l’infrastructure (manque 
de locomotives et de wagons, voies 
vétustes), une précarité sociale, des 
difficultés techniques  (privilégie la 
maintenance curative au détriment 
de la maintenance préventive dans 
tous les secteurs. Le trafic réalisé au 
premier trimestre 2021 est de 102 
306 tonnes contre 80.271 pour la 
même période en 2020, soit une ré-
gression de 27%. Le chiffre d’affaires 
mensuel n’est que de 700 millions 
FCFA.
Ces maux empêchent la structure 
d’être compétitive et d’accomplir 
sa mission. «En matière de trésore-
rie, les comptes ouverts auprès des 
banques sont globalement dans le 
rouge. Le CFCO n’est donc ni ren-
table, insolvable, ni liquide. Fort 
heureusement, il échappe au droit 
commun car, dans le cadre de ce-
lui-ci, cette situation aurait conduit 
à la déclaration de la cessation de 
paiement voire au dépôt de bilan, à 
défaut d’une récapitulation par les 
actionnaires. Toutefois, cela ne nous 
dispense pas de mettre en œuvre 

un plan de redressement», a expli-
qué Ignace Nganga soulignant. Et 
de souligner : «Le climat social est 
apaisé et la tenue des réunions 
entre la direction générale et les 
partenaires sociaux se fait aussi 
souvent que possible en vue de la 
recherche de solution».
Pour permettre au CFCO de se re-
mettre sur pied, et tenant compte 
du projet de société du président de 
la République «Ensemble poursui-
vant la marche», qui ambitionne de 
mailler le pays en infrastructures de 
base, Ignace Nganga a suggéré un 
plan de redressement et présenté au 
ministre certains dossiers urgents. 
Ceux-ci concernent, entre autres, la 
livraison des locomotives comman-
dées en 2015; la mobilisation des 
ressources financières destinées à 
la réhabilitation de la gare centrale 
de Pointe-Noire ; les modalités des 
relations à nouer avec la société 
Sapro-Mayoko pour le transport du 
minerai de fer du gisement de Mayo-
ko ; la mise en œuvre du nouvel orga-
nigramme. Pour la bonne marche de 
la structure, Dimi Ibara, délégué du 
contrôle financier, a aussi sollicité la 
mise place d’un règlement financier.
Pour sa part, Jean Marc Thystère 
Tchicaya, prenant note des difficul-
tés, des suggestions et des dossiers 
présentés, a invité l’auditoire «à tra-
vailler en toute responsabilité pour 
atteindre les objectifs qu’ils ont en 
partage ». Insistant sur la notion de 
«partage»,  il a exhorté à l’adéqua-
tion entre objectifs, performance et 
résultats, adéquation qui est, selon 
lui, une exigence qui passe nécessai-
rement par la bonne gouvernance, 
la transparence et le respect strict 
de la chose publique. Le ministre a 
appelé à un dialogue permanent, 
responsable et constructif avec les 

partenaires sociaux. Evoquant la 
question de la modernisation du 
CFCO, le ministre a souligné : « Nous 
avons la responsabilité de le mo-
derniser ensemble en protégeant 
les emplois de nos compatriotes. 
J’attache du prix au respect des 
aspects sociaux. Il nous faut dé-
cliner le programme d’actions du 
gouvernement en objectifs mesu-
rables et quantifiables. Chacun 
dans nos domaines d’activités 
afin de participer activement à la 
mise en application et l’atteinte 
des objectifs que nous avons en 
commun permettant ainsi de fa-
voriser l’amélioration continue 
de ce fleuron qu’était le CFCO. Les 
difficultés sont réelles et urgentes, 
à nous d’être imaginatifs pour ap-
porter des réponses idoines à ce 
challenge». 
Pour se rendre compte de ces diffi-
cultés et de ce qui se fait sur le ter-
rain, après la séance de travail, Jean 
Marc Tchystère Tchicaya a visité la 
gare centrale. Le ministre a pu se 
rendre compte de la vétusté de cette 
structure, particulièrement du bâti-
ment, qui faisait la fierté de Pointe-
Noire, dont la toiture est aujourd’hui 
en lambeau. La visite s’est poursuivie 
aux ateliers du KM4, le cœur des 
métiers des cheminots. Le ministre a 
eu droit à une présentation de l’or-
ganigramme des structures visitées 
(ateliers de fabrication frein-pneu-
matique, atelier chaudronnerie, 
ateliers EGE/EGM…) ainsi que des 
problématiques. Jean Marc Thystère 
Tchicaya a pu « toucher du doigt la 
réalité sur le terrain et voir ce qui 
existe». Il s’est dit particulièrement 
et agréablement surpris de voir tous 
les efforts qui sont fournis sur le plan 
commercial, technique et social.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

REDRESSEMENT DU CFCO

Jean Marc Tchystère Tchicaya informé des dossiers urgents 
Lesdits dossiers ont été présentés au ministre des Transports, de l’Aviation civile et de la Marine 
marchande, Jean Marc Tchystère Tchicaya, le 14 juillet, par Ignace Nganga, directeur général du Chemin de 
fer Congo-Océan (CFCO), au cours d’une séance de travail avec le staff dirigeant et les partenaires sociaux 
de cette structure.  
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT ET PRESELECTION DES ENTREPRISES

L’Ecole Française Saint-Exupéry de Brazzaville, République 
du Congo, représentée par l’Association des Parents d’Elèves 
de l’Ecole Saint-Exupéry (APEESE) souhaite améliorer les 
conditions et la capacité d’accueil pour l’ensemble de ses 
élèves.
Pour cet objectif l’APEESE se propose :
-De construire de nouveaux bâtiments, R+1 et de plain-pied, 
pour une surface utile de construction neuve de 2115 m2,
-De restructurer, améliorer, réhabiliter des bâtiments et struc-
tures existantes,
-De réaménager les VRD, espaces verts et aires de jeux,
-De compléter la clôture du site de l’école et d’en compléter 
ou d’en aménager les accès existants,
-De fournir le matériel et mobilier prescrits.
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales régulièrement installées en 
République du Congo et en règle avec l’administration.

Type de soumission : LA SOUMISSION SE FERA EN DEUX 
PHASES
AA/ SOUMISSION TRAVAUX NEUFS LANCEE LE 28 AOUT 
2021
-Concerne : 
-Bâtiments neufs
-VRD 
-Assainissement 
-Clôture et accès

BB/ SOUMISSION REHABILITATION LANCEE LE 20 SEP-
TEMBRE 2021 
-Concerne
-Réhabilitation bâtiments existants (TCE)
-Divers travaux d’aménagement
-Divers travaux de confort
La soumission de chaque participant sera globale et forfai-
taire pour l’ensemble des lots et fournitures pour chaque sou-
mission. Le délai de soumission sera de 40 jours pour la sou-
mission TRAVAUX NEUFS ET TRAVAUX DE REHABILITATION.
Origine des fonds : Fonds APEESE
Présélection : Une présélection des Entreprises à soumis-
sionner sera faite par l’APEESE, ou son représentant dument 
accrédité, sur les critères suivant :

NB : SEULES LES ENTREPRISES PRESELECTIONNEES 
SERONT ADMISES A SOUMISSIONNER POUR LES DEUX 
PHASES
-Remise des pièces administratives :
Lettre d’intention de soumissionner comportant : Nom de 
l’entreprise, adresse de correspondance, titre du signataire, 

n° de téléphone, adresse électronique (mail) 
Justifications de l’installation en République du Congo
•Nom et adresse légale en République du Congo
•Immatriculation au registre du Commerce et des Métiers
•Certificat de non faillite à la date de la soumission
•Immatriculation à la CNSS et certificat d’acquittement des 
cotisations
•Présentation du Quitus de l’administration fiscale, à la date 
de la présente présélection soit, juin 2021.
•Présentation de ou des assurances contractées par l’Entre-
prise
-Document justifiant de la Capacité à effectuer les travaux : 
contrat de travaux effectué en République du Congo, dans 
les cinq ans dernières années, d’un montant  égal ou supé-
rieur à 4.000.000 d’euros (quatre millions) ou l’équivalant en 
une autre monnaie (documents signés par un ou des maîtres 
d’ouvrages).
-La liste du matériel qui pourra être mis en place pour ces 
ouvrages.
-La liste du personnel (non nominatif), ses fonctions  et ses 
compétences, que vous envisagez de mettre en activité sur 
le chantier.
-L’attestation de la possibilité de mettre en place une caution 
pour soumission de 20.000.000 XAF (vingt millions) (accord 
de principe par attestation bancaire ou accord pour caution 
personnelle justifiée) en faveur de l’APEESE.
-Le coût du dossier d’appel d’offres sera de 300.000 XAF (trois 
cent mille) pour la phase AA et de 150.000 XAF (cent cinquante 
mille) pour la phase BB non remboursables après acquisition 
du dossier d’appel d’offres. 
-Ces versements resteront  acquis à l’APEESE, même pour 
une non réponse à l’appel d’offres.

Remise des documents :
L’APEESE invite toutes les Entreprises intéressées par cet 
appel d’offres, à remettre le 17 juillet 2021 de 9h00 à 12h00 
précises, une lettre d’intention de soumission, accompagnée  
des pièces et documents requis pour la présélection.
La lettre d’intention et les dossiers seront à remettre sous pli 
fermé, contre récépissé,  au secrétariat de l’école Saint-Exu-
péry de Brazzaville avenue de l’OUA.  Les enveloppes porte-
ront juste la mention :
INTENTION DE SOUMISSION ET DE PRE-SELECTION POUR 
LES TRAVAUX DE L’ECOLE SAINT EXUPERY BRAZZAVILLE. 
REPUBLIQUE DU CONGO. (Sans cachet ou signes distinc-
tifs)

La présidente de l’APEESE
Mme Peggy AGNONGONDZE
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Tenant compte de l’ampleur des 
violences qui ont déjà fait de 
nombreuses victimes, le Portu-
gal, ancienne puissance coloniale, 
est engagé dans la formation des 
troupes mozambicaines. L’Union 
européenne (UE) a, quant elle, 
formellement lancé une mission 
militaire de formation des forces 
armées du Mozambique pour ai-
der ce pays à lutter contre les 
groupes jihadistes actifs dans le 
nord-est. Et la moitié de cette 
mission européenne, qui doit être 
dirigée par un commandement 
portugais, sera composée d’ins-
tructeurs militaires portugais.  
Outre les soldats européens, les 
Etats-Unis ont aussi envoyé des 
militaires pour former les troupes 
locales.
La France, l’Espagne, l’Italie et 
le Luxembourg se sont déclarés 
prêts à répondre à l’appel du 
Portugal et à participer à cette 
mission européenne. « L’objec-
tif de la mission est d’entraî-
ner et de soutenir les forces 
armées mozambicaines pour 

protéger la population civile 
et restaurer la sécurité dans 
la province de Cabo Delgado », 
indique l’UE dans un communi-
qué, sans donner de précision 
sur les effectifs. « Le mandat de 
la mission a une durée initiale 
de deux ans. Lors de cette pé-
riode, son objectif stratégique 
est de soutenir les capacités de 
développement des unités des 
forces armées mozambicaines 
qui feront partie d’une future 
force de réaction rapide », pré-
cise-t-on.
Du côté africain, les dirigeants 
des seize pays de la Communau-
té de développement de l’Afrique 
australe (SADC) se sont ac-
cordés pour l’envoi de troupes, 
mais le nombre d’hommes et le 
calendrier ne sont pas encore 
connus. On sait néanmoins que 
l’organisation régionale avait 
auparavant évoqué un éventuel 
déploiement de 3.000 hommes. 
Et sans attendre longtemps, le 
Rwanda vient de donner le ton 
en annonçant l’envoi de 1000 

soldats au Mozambique, dans le 
cadre des troupes de la SADC. 
Fort de l’aide militaire étrangère, 
le président mozambicain, Filipe 
Nyusi, assure à son peuple la vic-
toire prochaine sur les forces qui 
n’ont eu de cesse de terroriser la 
population.

Les temps à venir syno-
nymes de désespoir pour les 
terroristes
« Nous ferons tout pour que 
les temps à venir soient syno-
nymes de désespoir et d’ago-
nie pour les terroristes opé-
rant au Mozambique », dit le 
chef de l’Etat qui, lors du 46e 
anniversaire de l’indépendance 
du pays avait insisté sur la né-
cessité de ramener la paix sur 
l’ensemble du territoire. « Les 
courageuses forces de défense 
et de sécurité du Mozambique 
intensifieront les opérations 
pour traquer ces criminels, 
recevant le soutien nécessaire 
de la SADC et des pays amis, 
mais sans compromettre notre 

souveraineté », martèle-t-il.Fi-
lipe Nyusi pense que hormis les 
troupes européennes et améri-
caines, la future intervention des 
forces de l’organisation régionale 
va également contribuer au ren-
forcement de l’action de l’armée 
loyaliste. « Les initiatives de 
soutien de la SADC sont un 
complément important à l’ef-
fort de notre pays pour faire 
face au terrorisme avec, en 
première ligne, nos forces de 
défense et de sécurité, qui as-
surent avec abnégation la sou-
veraineté et l’intégrité territo-
riale, ainsi que la protection 
de la population », relève le 
président mozambicain.
Pour Willem Els de l’Institute 
for Security Studies, les troupes 
étrangères vont être déployées 
au Mozambique parce que Fi-
lipe Nyusi  a subi « une pression 
énorme » de ses partenaires 
puisque la situation au Mozam-
bique n’est plus une situation 
locale, mais s’est également 
« transformée en dilemme ré-

gional ». De son côté, le groupe 
de réflexion International Crisis 
Group (ICG), qui a récemment ex-
horté le Mozambique à accepter une 
aide extérieure « mesurée », salue 
l’engagement du pays en la matière 
et y voit « une étape supplémen-
taire » dans la réponse à l’instabilité 
dans la région.
Les attaques des jihadistes qui 
sèment la terreur depuis 2017 
au Mozambique ont fait 2.900 
morts, selon l’ONG Acled, et 
forcé près de 800.000 autres à 
fuir, selon l’ONU. L’un de ces as-
sauts perpétré le 24 mars contre 
la ville portuaire de Palma s’est 
soldé par l’interruption d’un mé-
ga-projet gazier de 16,8 milliards 
d’euros, opéré par le français To-
tal et situé à seulement quelques 
kilomètres de cette ville. La so-
ciété pétrolière italienne ENI, 
qui a lancé un autre projet gazier 
dans la région, assure, quant à 
elle, ne pas être affectée et être 
en bonne voie pour lancer l’ex-
ploitation comme prévu en 2022.

Nestor N’Gampoula

MOZAMBIQUE

Plusieurs pays prêtent main forte à l’armée régulière 
pour chasser les jihadistes
Au moment où les shebab font régner la terreur dans la province musulmane du Cabo Delgado, frontalière à la Tanzanie, les 
autorités mozambicaines qui se montraient au départ réticentes à toute aide étrangère, promettent actuellement d’éradiquer 
les groupes islamistes responsables des violences, avec l’appui militaire extérieur. Les pays d’Afrique australe, d’Europe et 
d’ailleurs sont disposés à intervenir pour pacifier cette partie.  

La décision du conseil d’administra-
tion du Fonds monétaire interna-
tional (FMI) sur les droits de tirage 
spéciaux (DTS), a été annoncée 
récemment. C’est la plus impor-
tante allocation de ce type dans 
l’histoire du Fonds. Elle ouvre la 
voie à l’émission des réserves d’ici la 
fin du mois d’août. « C’est un coup 
de poing pour le monde. L’allo-
cation de DTS augmentera les 
liquidités et les réserves de tous 
nos pays membres, renforcera 
la confiance et favorisera la rési-
lience et la stabilité de l’économie 
mondiale », a déclaré la directrice 
générale du FMI, Kristalina Geor-
gieva.
Cette décision du FMI est très 
importante à cause de la particu-
larité des DTS, qui sont un actif 
polyvalent qui pouvait renforcer 
les réserves d’un pays. Ils peuvent 
également être échangés par l’inter-
médiaire du FMI contre des devises 
fortes ou être utilisés pour payer 
des importations, telles que les vac-
cins. Chaque État membre du FMI 
va recevoir une allocation propor-
tionnelle à sa quote-part. Ainsi, les 
pays les plus riches bénéficieront 
des allocations les plus importantes, 
tandis que les pays africains - dont 
beaucoup seraient confrontés à  des 
problèmes d’endettement, selon un 

rapport du FMI - ne recevront  que 
6,4% de l’allocation proposée. 
Certains groupes de pression et 
une agence des Nations unies, font 
valoir que l’allocation DTS doit 
être plus importante pour avoir 
un impact positif, l’ONU vise 1.000 
milliards de dollars - et d’autres le 
triple. Les DTS ont été un élément 
clé du discours du président amé-
ricain, Joe Biden, notamment sur 
la manière dont la communauté 
internationale peut relever les dé-
fis de liquidités dans le cadre de 
la Covid-19. Or, l’administration de 
l’ancien président, Donald Trump, s’y 
était fermement opposée, affirmant 
qu’ils profiteraient à des adversaires 
tels que la Chine. D’ailleurs, Certains 
Républicains maintiennent ce point 
de vue. L’approbation du FMI fait 
donc suite à un revirement de poli-
tique de l’administration Joe Biden.
La prochaine étape concerne les 
pays les plus riches. Ils sont pous-
sés à redistribuer une partie de 
leurs DTS à ceux qui en ont le plus 
besoin. Mais « pas gratuitement ». 
Pour l’ONG Oxfam, les pays les plus 
riches doivent « réaffecter une 
part importante de cette aubaine 
pour intensifier leur soutien aux 
pays à revenu faible et intermé-
diaire ».

Noël Ndong

Suite à une réunion bilatérale 
vendredi dernier au Pentagone, 
les deux Etats ont engagé une 
coopération accrue dans le do-
maine des opérations spéciales. 
L’entente semble annoncer de 
nouvelles actions conjointes 
sur le continent africain. En 
effet, dans le cadre de leur coo-
pération transatlantique, les 

deux dirigeants occidentaux 
« ont également discuté de 
la coopération bilatérale et 
des possibilités d’engagement 
continu au Moyen-Orient et 
en Afrique, où la France et 
les États-Unis ont une longue 
histoire de collaboration pour 
relever des défis communs. », 
indique un communiqué du 
Pentagone.

Pour les USA, il s’agirait notam-
ment de continuer à collaborer 
avec la France -présente sur 
plusieurs théâtres d’opération 
dans le Sahel- pour combattre 
les groupes djihadistes isla-
miques, même s’ils réduisent 
la présence de leurs troupes en 
Afrique, en Irak et en Afgha-
nistan. Pour Washington, cette 

actualité intervient alors que les 
forces américaines se retirent 
d’Afghanistan, et que l’effort de 
lutte contre le terrorisme de-
vrait justement se déplacer de 
ce territoire vers le continent 
africain, et à d’autres points 
chauds.
D’un autre côté, plus tôt le 
même jour à Paris, le président 
français, Emmanuel Macron, 

a annoncé que son pays com-
mencerait à fermer des bases 
militaires dans le nord du Mali 
d’ici la fin de l’année. Lors d’une 
conférence de presse conjointe 
avec son homologue nigérien, 
Mohamed Bazoum, en marge 
d’une réunion du G5-Sahel, 
les deux dirigeants sont reve-
nus sur la reconfiguration de la 
présence militaire de la France 
au Sahel et la fermeture de ses 
bases.
Au sujet de ce retrait, le chef 
d’Etat nigérien précisera, que 
« (...) nous avons besoin de 
la France dans ce qu’elle 
peut nous donner que nous 
n’avons pas. Nous n’avons 
pas besoin de la France dans 
ce que nous possédons déjà ».
Pour le dirigeant africain, dont 
le pays est en première ligne 
face à la menace terroriste dans 
le Sahel, « la France a des 
capacités de renseignement 
électroniques et des moyens 
aériens que nous n’avons 
pas et qui peuvent complé-
ter notre action. La nouvelle 
configuration ne nous prive 
pas de cette possibilité ».

 Josiane Mambou Loukoula

FINANCE/COVID-19

Le FMI soutient l’allocation  
de 650 milliards de dollars de DTS
Le FMI confirme son soutien à une proposition 
visant à émettre 650 milliards de dollars 
d’actifs de réserves spéciaux, en vue d’aider 
les économies en difficulté à faire face aux 
retombées de la  pandémie de Covid-19.  

LUTTE CONTRE LE TERRORISME

France et USA s’allient en faveur de l’Afrique
Le secrétaire d’Etat à la Défense américain, Lloyd Austin, et la ministre 
française des Armées, Florence Parly, ont signé une feuille de route 
franco-américaine pour lutter contre “les menaces non-Étatiques”, comme 
Al-Qaïda et le groupe État islamique.  

« (...) Nous avons besoin de la 
France dans ce qu’elle peut 

nous donner que nous n’avons 
pas. Nous n’avons pas besoin 
de la France dans ce que nous 

possédons déjà »
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Cette formation s’adresse aux chefs d’entre-
prise désireux d’acquérir une vision complète 
à 360° de leur activité et traite des leviers 
nécessaires dans cette optique (finances, 
processus internes, ressources humaines, 
etc.).
Les 16 distributeurs BRASCO sélectionnés 
pour cette première promotion de la forma-
tion qui se tient dans les locaux de l’institut 
UCAC-ICAC à Pointe-Noire vont, à son terme, 
pouvoir pleinement devenir acteur de leur 
développement ; savoir gérer les ressources 
financières de leur entreprise, savoir étudier 
et connaître le marché ainsi que parvenir à 
se positionner dans leurs zones respectives 
; gérer la relation avec leurs propres clients 
et seront outillés sur les droits et devoirs de 
l’entrepreneur, et bien plus encore.      
Ce training commercial inédit, entièrement 
financé par BRASCO et dispensé par l’orga-
nisme d’aide au développement IECD, est 
essentiellement basé sur le partage d’expé-
riences, la mise en œuvre d’études de cas 
pratiques pour répondre aux besoins liés au 
secteur de la distribution. 
Interviewé en qualité de distributeur exclusif 
BRASCO, M. Dieudonné MBOUNGOU NKALA 
de l’Etablissement BN a bien voulu nous don-
ner son avis sur la formation : 
« Je suis très honoré par l’initiative prise par 
BRASCO de former ses distributeurs pour nous 
permettre de mieux gérer nos commerces. L’ob-
jectif de tout le monde lorsqu’on crée une acti-
vité est que celle-ci perdure dans le temps et 
pourquoi pas, la transmettre à nos enfants. Moi 
je suis un exemple de ce cas de figure, le relai 
s’est fait de père en fils, mes parents font partie 
des premiers grossistes de la ville de Pointe-
Noire, ils ont commencé avec Kronenbourg. Par 
conséquent, je souhaiterai également en faire 
autant et léguer cet héritage à mes enfants. 
La formation est bénéfique pour les deux parties, 
parce qu’elle va nous permettre de discuter, d’ap-
porter des suggestions pourquoi pas les solutions 
sur la manière de mieux gérer le business à l’ave-

nir. Avec cette formation, nous allons com-
prendre ce que BRASCO attend de nous et où la 
société veut nous emmener… On gagne 
ensemble ! ». 
Notons que cet avis était unanimement par-
tagé par les distributeurs présents.
Le 1er niveau de la formation va s’achever à 
la fin de ce mois de juillet. Néanmoins, les 
distributeurs BRASCO sont déjà enthou-
siastes à l’idée de la reprise des sessions dès 
la rentrée en septembre pour le niveau 2 sur 
la maîtrise de l’outil informatique. Dans le 
monde actuel, il est absolument essentiel de 
transférer les outils de gestion du papier vers 
le numérique. Puis viendra un 3ème niveau 
qui va s’étaler sur 6 mois, donc jusqu’en juin 
2022 pour un coaching individuel et person-
nalisé de chaque distributeur, un accompa-
gnement important sur la durée pour une 
bonne prise en main et mise en pratique des 
notions apprises.  
A l’issue des sessions actées par une attes-
tation de fin de formation de l’IECD obtenue 
après évaluation des participants, les distri-

buteurs BRASCO seront en mesure de passer 
à une étape supérieure grâce au profession-
nalisme dans la gestion de leurs structures.  
BRASCO place la formation de ses distribu-
teurs au cœur de ses priorités afin qu’ils 
puissent évoluer et développer leur savoir-
faire tout au long de leur carrière profession-
nelle. Ces partenaires par excellence qui sont 
également ses ambassadeurs constituent un 
véritable levier de croissance dans un 
contexte économique assez difficile. Lancée 
à Pointe-Noire, le programme va s’étendre 
dans les autres villes où se situent les sites 
BRASCO pour la plus grande satisfaction de 
ses distributeurs.
Cette démarche renforce sans aucun doute 
le leadership de BRASCO, qui non seulement 
est en tête dans la fabrication de boissons en 
République du Congo mais accompagne éga-
lement ses partenaires dans leur développe-
ment. 

La formation des partenaires, 
au cœur de la stratégie de 
développement chez BRASCO
Depuis le mois de mai, les distributeurs des produits de la so-
ciété Les Brasseries du Congo (BRASCO) assistent à une for-
mation de base en gestion. Cette initiative de BRASCO s’ins-
crit dans l’objectif de permettre à ses partenaires, distributeurs 
des produits BRASCO au consommateur �nal, d’obtenir les 
compétences indispensables pour mieux gérer leur business, 
créer ainsi une forte dynamique d’animation pour améliorer 
les ventes et ce faisant, la rentabilité de leur structure. 

Dieudonné Mboungou Nkala, distributeur des produits Brasco
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CARNET ROSE

À l’occasion de son 

anniversaire qui 

aura lieu ce 

vendredi 16 juillet 

2021 à l’espace 

«La Détente», 

Donat Ellion Anicet 

souhaite joyeux 

anniversaire à sa 

belle Stella.

19 juillet 2016 - 19 juillet 2021
Il y a cinq (05) ans, la vie nous apprenait 
combien elle peut être fragile. Depuis ce 
temps, nous essayons d’apprivoiser ton 
départ et réalisons combien il est difficile 
d’être séparés de toi. Nous ne t’oublierons 
jamais.
Le dimanche 18juillet 2021 à 10h30, en 
la Basilique Sainte-Anne, sera célébrée 
une messe anniversaire en souvenir du 
Colonel des Douanes Rock Emmanuel Pic-
caius Fylla Saint-Eudes (Nono-Rocqson).
Merci à tous ceux et celles qui se joindront 
à la famille pour cette célébration.

IN MEMORIAM

Le Courrier de Kinshasa 
(L.C.K.) : Qu’est-ce donc 
Grand Prêtre Mère, pour-
riez-vous nous l’expliquer  ?
Do Nsoseme (D.N.)  : Grand 
Prêtre Mère est un projet pho-
tographique qui questionne la 
relation entre le vêtement et 
l’identité de la femme. Il a été 
réalisé dans le cadre du projet 
d’exposition « Kinshasa 2050 : 
les femmes d’abord », initié par 
l’Institut français de Kinshasa et 
le Goethe-Institut de Kinshasa 
en 2018. À Kinshasa, comme 
dans la plupart des villes, les 
gens sont jugés à leur appa-
rence. La notion d’apparence se 
rapporte très souvent à ce que 
l’on porte comme vêtement, ce 
que l’on exhibe comme acces-
soires pour accompagner sa 
tenue. La personne qui regarde 
une tenue, attribue à celle qui la 
porte une identité ou une qua-
lité.
Dans une agglomération telle 
que Kinshasa où plusieurs foyers 
survivent grâce à l’apport des 
femmes sans que celles-ci soient 
reconnues à leur juste valeur, je 
me questionne sur la relation 
entre le vêtement et l’identité 
de la femme. Le vêtement n’est 
pas qu’une simple protection ou 
une manière d’embellir le corps, 
il a également une valeur cultu-
relle et idéologique. Chaque so-
ciété l’insère dans son système 
de valeur et le consacre comme 
réservé à certains groupes, pour 
quelques sortes de vêtements. 
Le costume est un vêtement 
d’homme imposant un certain 

respect pour celui qui le porte. 
En convaincant des femmes qui 
travaillent dans l’informel de 
porter des costumes empruntés 
à leurs maris pour se rendre à 
leurs occupations respectives et 
à poser face à mon objectif dans 
leur environnement quotidien, 
je questionne la liberté de cos-
tume et les valeurs culturelles, 
idéologiques et consacrées du 
vêtement, imaginant une socié-
té libérée des carcans vestimen-
taires.
 
L.C.K. : Pourquoi le titre 
Grand prêtre mère  ?
D.N. : Parce que Grand Prêtre 
Mère dans le jargon kinois signi-
fie femme chef, femme riche, 

patronne, etc. C’est en tout cas 
un titre que les jeunes donnent 
à des femmes fortunées et qui 
ont, selon eux, de la valeur dans 
la société. Ce terme est égale-
ment utilisé pour désigner la 
femme légitime d’un homme, 
par opposition à la concubine.

L.C.K. : Quelle était votre 
motivation à la base de la 
réalisation du projet ?
D.N. : Ma motivation était la 
grande question : comment 
montrer aux gens de ma socié-
té et au monde entier que les 
femmes, ces Congolaises, ap-
portent beaucoup à leur foyer 
et à la société à travers leurs 
efforts au quotidien ? Comment 

faire pour qu’elles deviennent 
visibles aux yeux de tous ?

L.C.K. : Quel a été le mo-
ment fort de la réalisation ?
D.N. : Le projet écrit et conçu, il 
fallait donc trouver des femmes 
qui allaient accepter de poser, 
ce n’était pas facile du tout. Ma 
mère m’a beaucoup aidée, elle 
m’a mise en contact avec des 
femmes et puis c’était parti. 
Un autre moment, c’est quand 
un monsieur a encouragé son 
épouse à porter son costume 
alors qu’elle hésitait à le faire.
 
L.C.K. : Pourriez-vous nous 
parler brièvement des diffi-
cultés rencontrées  ?

D.N. : Ce n‘est pas toujours fa-
cile de convaincre une personne 
de poser devant votre objectif, 
en plus si elle doit arborer un 
code vestimentaire appartenant 
au sexe opposé. Les femmes hé-
sitaient énormément, mais elles 
ont fini par accepter de le faire. 
Il y avait également beaucoup 
d’appréhension au sujet de l’uti-
lisation de leurs images, et il fal-
lait rassurer qu’elles ne seraient 
utilisées que dans le cadre du 
projet.

L.C.K. : Une anecdote parti-
culière à partager d’un épi-
sode qui vous a marqué  ?
D.N. : La femme qui pose à côté 
des mèches à tisser a un mari 
professeur qui l’a beaucoup en-
couragée à le faire. Elle avait 
honte et hésitait quand je lui ai 
expliqué qu’elle devrait porter 
le costume de son mari. Elle 
a bien voulu jouer le jeu par la 
suite parce que son mari l’avait 
encouragée à le faire et dit qu’il 
appréciait bien le projet.

L.C.K. : Quelle était la réac-
tion la plus étonnante, inat-
tendue de la part des hommes 
( l’un d’entre eux) ?
D.N. : Lorsque l’époux de la 
dame qui a posé devant le portail 
avec la mention «  Cette parcelle 
n’est pas à vendre » a vu la pho-
to de sa femme, je leur avais re-
mis un exemplaire à chacun, il a 
dit : « Oyo vraiment Grand Prêtre 
Mère ! », c’est-à-dire voilà une vé-
ritable Grand Prêtre Mère.

Propos recueillis  
par Nioni Masela

INTERVIEW

Do Nsoseme : « Les gens sont jugés à leur apparence » 
La photographe a emprunté l’expression « Grand Prêtre Mère » au jargon kinois en l’attribuant à sa série de cinq photos de 
dames photographiées en costume. Ce faisant, elle veut qu’à ces femmes, dont les petits commerces font vivre les foyers, 
l’on concède respect et considération comme c’est le cas pour l’homme ainsi vêtu à Kinshasa. Au Courrier de Kinshasa, la 
photographe partage le constat que le port vestimentaire d’une personne contribue à l’identité ou la qualité qu’on lui confère. 
Pris à témoin, son objectif a permis de mettre en avant cet autre genre de «Grand Prêtre Mère» que l’on devrait valoriser à sa 
juste valeur dans la société.  

Une grand prêtre-mère accoudée à son étal dans la rue devant un portail (DR) 
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Albert Mbon, juge à la Cour suprême, l’adjudant 
Alphonse Mboussa de la Garde républicaine, 
monsieur Charles Soussa et la famille Endzounou ont 
la profonde douleur d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès de leur frère et neveu 
Norbert Elenga, juge à la Cour constitutionnelle, 
survenu le 3 juillet 2021 au centre hospitalier et 
universitaire de Brazzaville.
Le deuil est organisé au domicile du défunt, sis 56 rue 
Saint-Paul, à Talangaï. Référence : avenue Jean 
Dominique-Okemba.
La date de l’inhumation sera communiquée ultérieu-
rement.

Jean Bruno Ndokagna, agent des Dépêches de Brazzaville, 
la famille Kondou ; Elise, Marie-Odette, Yolande, Bienvenu à 
Pointe-Noire, Sébastien, le commandant Kayhi, Sandra, 
président Gaël,l’adjudant-chef Junior, Toubé, Guycha, 
Reine, Christ et Yakouba informent les parents, amis et 
connaissances que le programme des obsèques de  leur 
soeur, mère et tante, Christine Kondou, se présente comme 
suit :
Mardi 20 juillet 2021 :
-10h00 : levée de coprs à la morgue municipale de CHU ;
-11h00 : recueillement sur place ;
-12h00 : messe requiem en la basilique Sainte-Anne de 
Poto-Poto ;
-13h00 : départ pour le cimetière La Grâce ;
-16h00 : retour et fin de la cérémonie.

NÉCROLOGIE Roger Loupet, agent des Dépêches de 
Brazzaville, et enfants, Albertine 
Tsikabaka, Antoinette Moundélé, les 
enfants Ganga, la famille Batsala, Rose-
Marie, Jean, Faustin Moundélé, les enfants 
Loango, Panelie Ngombo, Francia Ekama 
ont l’imense tristesse d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances le décès 
de leur soeur, mère et fille Nelly Edwige 
Ganga, survenu le 8 juillet 2021 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°59 bis, 
rue Ossélé Moungali Brazzaville.
Le programme des obsèques sera 
communiqué ultérieurement.

Spaï Ngakosso et la  famille 
Ngakosso ont  la profonde douleur 
d’annoncer aux parents amis et 
connaissances le décès de leur 
enfant, Jeancy Valère Ngama 
Ngakosso, survenu le 4 juillet 2021 
à Pointe-Noire.
la veillée mortuaire se tient au 
quartier Kouinkou en face de 
l’église Armée du salut. 
Les  obsèques sont prévues le 
vendredi 16 juillet 2021 au 
cimetière privé de vindoulou.  

James Golden Eloué, journaliste du quotidien 
« Les Dépêches de Brazzaville », et la famille 
Ombou informent les parents, amis et 
connaissances du décès de leur oncle, frère 
et père,  Ombou Edmond Loire , survenu le 12 
juillet  au CHU de Brazzaville. 
La veillée se tient au n° 12 de l’avenue du chan-
gement à Nkombo, (derrière la télé, arrêt 
forage  référence : église Ebenezer)
La date des obsèques  sera communiquée 
ultérieurement

La grande famille de l’Unité territorial 
d’intervention du commandement terri-
torial des forces de police de Brazzaville, 
à la profonde douleur d’informer les amis 
et connaissances du décès de leur col-
lègue, l’adjudant de police Gassongo 
Sandet Effimagnoro, survenu le 8 juillet 
2021 à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au, n°77, rue 
Mpassa-quartier Ngamakosso (rfce : 
arrêt école).
La date de l’inhumation sera communi-
quée ultérieurement.
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En dépit de l’existence 
des médicaments, le Dr 
Muyembe a insisté sur la 
vaccination qui est l’une de 
mesures préventives effi-
caces à coté de l’observan-
ce des gestes barrières. La 
vaccination, a-t-il insisté,  
est la seule voie permettant 
actuellement de vaincre la 
pandémie. « Juste au mo-
ment où on constate un 
engouement de la popula-
tion pour la vaccination, 
les stocks de doses du vac-
cin AstraZeneca arrivent 
à leur date de péremption 
», a regretté le coordonna-
teur.
Il a souhaité que la récente 
promesse du président 
de la République, Félix 

Tshisekedi, de commander 
plusieurs sortes de vaccins 
anti-covid-19 se concrétise 
pour permettre à la popu-

lation de se faire vacciner 
massivement.
 ll a, par ailleurs, invité la 
population congolaise à 

l’observance et au strict 
respect des gestes bar-
rières, notamment le port 
obligatoire et correct des 

masques, le lavage régulier 
des mains avec de l’eau et 
le nettoyage régulier avec 
le gel hydro-alcoolique.
Le Dr Muyembe a rappelé 
que le mois de juin a mar-
qué le début de la troisième 
vague, tandis qu’on observe 
une baisse de nombre des 
cas en ce début de mois 
de juillet à Kinshasa. Selon 
l’orateur, le constat, lors 
des vagues précédentes, 
est que le nombre des cas 
augmentent en province 
lorsqu’il commence à bais-
ser à Kinshasa. Aussi, a-t-il 
ajouté, le nombre des per-
sonnes testés positifs par-
mi les voyageurs reste sta-
tique.

Blandine Lusimana

COVID-19

Le Dr Muyembe rassure de la disponibilité 
des médicaments dans les zones de santé
Le coordonateur du Secrétariat multisectoriel  de la  riposte à la covid-19, le Dr Jean-Jacques Muyembe, a, au cours d’une conférence de presse qu’il a animée récemment, rassuré les 
Congolais qu’il existe bel et bien des médicaments contre cette pandémie dans les différentes zones de santé pour soigner les cas de covid-19.    

Dr Jean -Jacques Muyembe (Ph.Net) 

Comédiens, humoristes et influen-
ceurs de Kinshasa s’invitent dans la 
nouvelle série conçue par l’humo-
riste Ronsia en « sessions hilarantes 
à vous couper le souffle », a-t-il pré-
venu. Tokende Kaka Airlines ou Al-
lons-y tout bonnement en français 
a inauguré son premier vol le 29 
avril 2021 avec L’hôtesse perturba-
trice. C’est la date de la première 
diffusion de la série humoristique 
qui avoisine les 250 000 vues sur 
YouTube à présent. Diffusé sur les 
réseaux sociaux, jusqu’ici sur Face-
book, Instagram et posté sur You-
Tube, les capsules n’excèdent pas 
les 13 minutes. En effet, la durée 
des cinq épisodes sortis jusqu’ici 
varie entre 5 minutes 58 secondes 
et 12 minutes 28 secondes.
L’hôtesse perturbatrice, rôle campé 
par la comédienne Aïda Gladis, est 
le premier épisode et le plus court 
de la série. Tokende Kaka Airlines a 
annoncé la couleur avec cette pre-
mière capsule où l’hôtesse est tout 
sauf un modèle de professionna-
lisme et de rigueur comme l’exige 
le métier. Elle s’adresse aux clients 
avec beaucoup de désinvolture et 
n’hésite pas à être même inconve-
nante avec les clients qu’elle juge 
trop exigeants.
Dans le second épisode Les Doua-
niers insupportables, en l’occur-

rence Mama Kalunga et Elbas 
Manuana prennent le relais. Les 
compères sont des filous qui n’hé-
sitent pas à se montrer sur leur vrai 
jour. Usant de leur pouvoir sur les 
passagers en instance de voyage, 
les deux agents de douane abusent 
de leurs droits qu’ils pensent sans 
limite. Ils décident à leur guise du 
moment et des conditions pour 
franchir la frontière, Bref, ils font 
la loi et se conduisent en véritables 
hors-la-loi.

Un épilogue à suivre
Maman Shako la commerçante 
est victime de la malveillance des 

agents de la sécurité aéroportuaire. 
Ces derniers dérobent des articles 
dans les bagages des passagers et 
les revendent sans état d’âme au 
personnel de Tokende Kaka Air-
lines et dans cet épisode, c’est l’une 
des hôtesses, l’humoriste Princesse 
Watuwila, qui a recelé la paire de 
chaussures dérobée dans la valise 
de Maman shako sans le savoir. Ce 
troisième Maman Shako la commer-
çante qui a pour vedette la défunte 
comédienne est parmi les derniers 
rôles qu’elle a joués avant son dé-
cès le 15 juin dernier. C’est dire 
combien la production et tout parti-
culièrement Ronsia y tient. La cap-

sule passe pour l’adieu de l’illustre 
disparue à l’univers du cinéma où 
elle s’engageait de plus en plus en 
marge du théâtre qui a fait sa no-
toriété.
Dans le quatrième épisode, c’est 
Cynthia qui fait les frais de la mal-
honnêteté caractérisée des contrô-
leurs. Le passeport de Cynthia 
Kapash posté le vendredi 11 juin est 
une histoire à suivre… L’épilogue 
de l’histoire tragique du passeport 
déchiré de Cynthia fera l’objet d’un 
autre épisode dont la production 
prévoit la suite partant du meilleur 
des scénarios sollicités auprès des 
internautes. En effet, c’est ce que 

l’hôtesse annonce à la fin de cette 
première partie où le chef d’embar-
quement promet de faire voyager 
Cynthia sans son passeport.
Tenu pour le dernier épisode 
jusqu’ici, L’entretien de l’avion est 
confié à trois pseudo-mécaniciens 
qui éprouvent un grand mal à exé-
cuter leur tâche. Et pour cause, ils 
ne sont pas qualifiés. Le premier 
est couturier et  le second, Mbata 
Siala, est à peine sorti d’un centre 
psychiatrique, d’où les explications 
tordues qu’il donne à l’hôtesse, Aïda 
Gladys sur la prétendue panne de 
l’avion. Entre fous, l’on n’a aucun 
mal à se comprendre. Le troisième 
est un ancien forçat. Depuis le 25 
juin, les internautes demeurent 
dans l’attente du prochain épisode 
de Tokende Kaka Airlines.
Avec Tokende Kaka Airlines, 
comme le titre l’indique, les passa-
gers sont invités à y aller tout bon-
nement sans se poser de questions. 
Gare cependant aux turbulences ! 
L’équipage qui n’a rien de rassurant, 
Aïda en tête de liste fait face lui aus-
si à des passagers qui ne sont pas 
toujours d’humeur agréable. Seule-
ment, lorsqu’ils se montrent insup-
portables, ce n’est pas toujours de 
leur faute non plus. Ici, l’on doit s’at-
tendre à tout et tant de la part des 
passagers que de l’équipage.

Nioni Masela

TOKENDE KAKA AIRLINES

Ronsia Kukielukila aux commandes 
d’une singulière compagnie aérienne
Assistant à la réalisation de la nouvelle série humoristique congolaise diffusée sur les réseaux sociaux depuis le 29 avril 2021 dont il est l’auteur, il est également à la tête de son 
équipe de production.  

L’hôtesse perturbatrice, épisode de lancement de Tokende Kaka Airlines (DR) 
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La Direction Générale de Ecobank Congo lance, pour son 
nouveau siège, un appel d’offres pour la fourniture et instal-
lation d’équipements ci-dessous :

-Equipements d’affichage dynamique des taux et de publi-
cités ;
-Equipements de présentation et de sonorisation pour la 
salle de réunion.

Le dossier d’appel d’offres ou de candidature est à retirer à 
son siège social sis au 3è étage de l’immeuble de l’Arc centre-
ville Brazzaville et à Pointe-Noire à l’agence Ecobank Atlan-
tic Palace moyennant paiement de cent mille (100 000) francs 
CFA en espèces, non remboursable.

Les offres signées et cachetées devront être déposées au 
plus tard le 16 Juillet 2021 à 16heures 00.

Fait à Brazzaville, le 01/07/2021

La Direction Générale

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°004/ECG/DG/2021

POUR L’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS D’AFFICHAGE DES TAUX ET 
PUBLICITES – EQUIPEMENTS DE PRESENTATION ET SONORISA-

TION DE LA SALLE DE REUNION

La Direction Générale de Ecobank Congo lance, pour son 

nouveau siège, un appel d’offres pour la fourniture d’ordi-

nateurs de bureau et portables.

Le dossier d’appel d’offres ou de candidature est à retirer à 

son siège social sis au 3è étage de l’immeuble de l’Arc centre-

ville Brazzaville et à Pointe-Noire à l’agence Ecobank Atlan-

tic Palace moyennant paiement de cent mille (100 000) 

francs CFA en espèces, non remboursable.

Les offres signées et cachetées devront être déposées au 

plus tard le 16 Juillet 2021 à 16heures 00.

Fait à Brazzaville, le 01/07/2021

La Direction Générale

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°005/ECG/DG/2021

POUR L’ACQUISITION D’ORDINATEURS 
 DE BUREAU ET PORTABLES

La Direction Générale de Ecobank Congo lance, 
pour son nouveau siège, un appel d’offres pour 
la fourniture des switch et routeurs.

Le dossier d’appel d’offres ou de candidature 
est à retirer  à son siège social sis au 3è étage de 
l’immeuble de l’Arc centre-ville Brazzaville et à 
Pointe-Noire à l’agence Ecobank Atlantic Palace 
moyennant paiement de cent mille (100 000) 
francs CFA en espèces, non remboursable.

Les offres signées et cachetées devront être 
déposées au plus tard le 20 Juillet 2021 à 
16heures 00.

Fait à Brazzaville, le 01/07/2021

La Direction Générale

AVIS D’APPEL D’OFFRES N°006/ECG/DG/2021

POUR L’ACQUISITION DES SWITCH & ROUTEURS
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La nation reconnaissante leur 
a rendu hommage le 15 juillet 
par l’entremise du ministre de 
la Jeunesse et des Sports, de 
l’Education civique, de la For-
mation qualifiante  et de l’Emploi  
«  Félicitation et merci parce 
que le handball congolais était 
malade depuis plusieurs an-
nées. Heureusement, nous ne 
sommes pas tombés sur une 
maladie incurable puisque 
vous avez changé les choses 
en honorant le Congo... Vous 
êtes qualifiés pour la Coupe du 
monde. Vous avez non seule-
ment honoré notre pays mais 
aussi une dame, Edith Lucie 
Bongo Ondimba, car le dernier 
challenge porte son nom », a dé-
claré Hugues Ngouélondélé.
Après avoir reconnu les efforts 
qui ont été fournis par ces dames, 
le ministre leur a demandé de tra-
vailler davantage pour entretenir 
cette flamme. 
«  Maintenant il faut penser 
au  travail,  travailler encore 
plus dur parce que ce qui est 
arrivé n’est pas le fruit du ha-
sard. Vous avez atteint cet ob-
jectif parce que vous vous êtes 
élevées par  l’effort. Rien n’est 
impossible aux personnes qui 
ont un cœur vaillant. Vous êtes 

l’espoir de votre  nation. Nous 
comptons sur vous et vous êtes 
capables de changer les choses 
», a estimé Hugues Ngouélondélé.
A peine élu, le nouveau président 
de la Fédération congolaise de 
handball (Fécohand) a obte-
nu son plus beau cadeau, celui 
d’avoir réussi à remettre le hand-
ball congolais sur le droit chemin 
grâce notamment au sursaut 

d’orgueil de ces vaillantes Diables 
rouges . « Ces héroïnes nous ont 
inondés de cette belle lumière, 
de joie et de larmes en accédant 
en demi-finale de la Coupe 
d’Afrique des nations, en quali-
fiant le Congo à la phase finale 
de la Coupe du monde mais 
surtout en remettant le hand-
ball congolais sur le bon rail », 
a-t-il expliqué. 

 Mais l’appétit venant en man-
geant, Yengué Ayessa Ndin-
ga  rêve grand lors des futures 
échéances qui se présenteront 
devant les Diables rouges tout 
en gardant à l’esprit la Coupe 
des vainqueurs de coupe en 
août; la Coupe d’Afrique des na-
tions juniors dames; la Coupe du 
monde seniors ; la CAN seniors 
hommes en janvier. Le président 

de la Fécohand reste convaincu 
que sans une préparation sé-
rieuse, il est difficile de soulever 
les montagnes.  
« Nous devons nous préparer 
encore plus que d’habitude 
pour confirmer la nouvelle ten-
dance. Nous devons être mieux 
organisés et plus sérieux pour 
ne plus laisser la place à la 
précipitation, l’approximation 
et au hasard. Votre assistance 
sans faille sera salvatrice, votre 
soutien et celui du gouverne-
ment  nous seront précieux et 
indispensables», a-t-il  souligné.
Younès Tatby, le sélectionneur 
des Diables rouges,  reste toute-
fois confiant sur l’avenir du hand-
ball congolais. Pour que la disci-
pline retrouve ses repères des 
années 80, a-t-il proposé,  il faut 
que chacun travaille depuis son 
poste avec amour et abnégation.  
«... Il y a des échéances à ve-
nir. Maintenant tout le monde 
doit mettre sa main à la pâte 
pour arriver à faire une belle 
prestation au championnat du 
monde », a-t-il notifié avant  de 
définir les ambitions pour la pro-
chaine CAN au Sénégal. «  On 
doit monter au podium », a-t-il 
souhaité.

James Golden Eloué

En pleine actualité du septième art au Festival de Cannes, en 
France, le Congo est sur le point de renouer avec la fréquen-
tation d’une salle de cinéma. 
Et dans la foulée, Ponton la belle est prête à revivre à l’ère 
de ses salles mythiques d’antan» Rex ou Duo», devenues des 
lieux d’églises de réveil.
Ce projet, initié par le cinéaste Flaverick Beautresor Kou-
ta et financé en partie par l’apport financier de donateurs 
sous forme de dons crowndfunding livrera sa salle au public 
pontenegrin le samedi 7 août prochain. 
Cette salle polyvalente sera implantée à Pointe-Noire, Pon-
ton la Belle ou Ndindji, capitale économique dans l’arrondis-
sement 6 de Ngoyo, lieu de naissance du poète et homme 
politique Jean-Baptiste Tati Loutard, au quartier»La plaine».
Dotée d’une capacité d’accueil de 250 places, avec Wi-Fi 
et sonorisation à disposition des usagers, outre les projec-
tions de films, celle-ci permettra également de célébrer ou 
d’organiser des événements tels que : mariages, séminaires, 
congrès, anniversaires, conférences, meeting etc.
Au-delà de la passion pour le cinéma, l’Association «Kakama 
accroche–toi», partenaire associé au projet, vise à favoriser la 
jeunesse dans la découverte du cinéma, une génération qui 
n’a encore jamais connu la fréquentation d’une salle de ciné-
ma. Elle se dit prête à travailler en synergie avec les autorités 
de tutelle pour développer une production congolaise des-
tinée à proposer au public des œuvres cinématographiques 
congolaises avec des acteurs congolais.

 Marie Alfred Ngoma

HANDBALL 

Les Diables rouges séniors dames félicitées
Rarement séduisantes depuis une décennie,  les Diables rouges seniors dames ont relevé le défi  de la qualification  pour la 
phase finale de la Coupe du monde qui se disputera en  Espagne en décembre prochain en terminant  quatrième lors de la 
dernière Coupe d’Afrique des nations jouée à Yaoundé, au  Cameroun.  

Les Diables rouges dames et le ministre Hugues Ngouélondélé/Adiac

7e ART

Ouverture imminente d’une salle de 
cinéma de 250 places à Pointe-Noire
Dans le cadre de la “solidarité de 
développement” de la diaspora, en appui de 
l’autorisation et de l’homologation du matériel 
d’exploitation obtenu auprès des autorités de 
tutelle, l’association «Kakama accroche–toi» 
et African Valley, en France, contribuent à la 
renaissance du cinéma au Congo.  

Le grand rendez-vous sportif regrou-
pera les femmes des quatre coins du 
pays au mois d’août à Ponton la belle. 
Pour ces femmes, c’est une occasion 
non seulement de se décompres-
ser loin de leur ménage et de leur 
lieu de travail, d’élargir leur carnet 
d’adresses mais également d’échange 
et de partage mutuel puisque la com-
pétition réunie les femmes cadres 
des administrations publiques et 
privées, des groupements associatifs 
et des ONG. En effet, pour détermi-
ner les équipes qui prendront part 
au championnat national, la Ligue 
de nzango de Pointe-Noire orga-
nise du 10 au juillet au 7 août son 
championnat au complexe sportif 
de la ville océane. Ce championnat 
qualificatif regroupe douze équipes 

réparties en deux poules de six. A la 
fin du premier tour éliminatoire, les 
quatre premières de chaque poule 
pour les combinaisons des quarts de 
finale. « La compétition se déroule 
dans la sérénité avec des matches 
chaque samedi et dimanche 
jusqu’au 7 août. Nous profitons de 
cette compétition pour préparer le 
championnat national. Toutefois, 
le calendrier de la compétition 
pourra connaître les changements 
parce que nous sommes ouverts à 
toutes les équipes qui désireraient 
se joindre à nous », a indiqué la 
présidente de la Ligue qui compte 
sur les médias pour un large écho. 
Diane Nina Moussavou est contente 
d’accueillir le championnat national. 
« Nous sommes fiers d’accueillir 

le championnat national. C’est 
pourquoi nous lançons un appel 
aux autorités publiques et aux res-
ponsables des  entreprises de nous 
soutenir pour réussir cette organi-
sation. C’est une fierté pour notre 
département », s’est-elle réjouie.
Présentant la fiche technique de la 
première journée, le directeur tech-
nique de la Ligue a souligné que le 
championnat a débuté sur le cha-
peau de roue. L’équipe tenante du 
titre Bana fofo s’est imposée face aux 
Femmes capables. Le vainqueur a 
laminé ASP par un écart de dix-huit 
pieds. Bien que le lancement du tour-
noi ait réussi, il a souligné les difficul-
tés d’ordre matériel et financier et le 
souhait d’avoir des sponsors.

 Charlem Léa Itoua

NZANGO 

La Ligue départementale de la ville océane va 
abriter le championnat national
La Fédération congolaise de Nzango a choisi la deuxième ville du pays pour l’organisation, cette année, de 
son championnat national. L’annonce a été faite le week-end dernier par la présidente de la Ligue 
départementale de nzango de Pointe-Noire, Diane Nina Moussavou, à l’ouverture du championnat 
départemental.

La rencontre opposant AS Epouses agents Coraf vs AS Femmes déléguées/ Adiac
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HORIZONTALEMENT
I. Recueil poétique de Victor, de 1856 (Les). II. Celle pour le rétablissement de la statue d’Henri 4 date 
de
1819. Victoire napoléonienne. Connais. III. De façon stricte. Durendal   est celle de Roland. IV. Alca-
loïde toxique. Fin de journées. Source de l’Ognon. V. Les Teutons en développement. Essayer. Terres 
en mer. VI. Lettres de Juliette. Destin. Patriarche à arche. VII. Initiales  des prénom et nom  de l’auteur 
des Hauts de Hurlevent. Juliette Drouet et Léonie Biard en ont été de belles . Celui du Panthéon domine 
toujours l’ancien emplacement des Feuillantines. VIII. Entrera dans la bataille. Fin de désir. Un certain 
code. IX. Celle de Jersey accueille la famille Hugo le 5 Août 1852. Charles y est, aux côtés de Léopol-
dine, à Villequier. Mesure jaune. X. Commune des Pyrénées-Orientales. Gainage musculaire. XI. Porté 
aux nues. Initiales du nom de Charles- Augustin, ami de Victor et d’Adèle.  Habit. XII. 6, Place Royale 
sera celle des Hugo pendant 16 ans. Dans la Légende des Siècles, elle dure 5 jours entre Roland et 
Olivier.  XIII. Général sudiste. Fin Octobre. Cérémonials. XIV. Aux lisières de Bièvres. Léopoldine l’avait 
pris  dans son âge enfantin. Lieu de départ pour les enchaînés pour le bagne. Colère d’hier. XV. La maî-
tresse de Victor pendant 50 ans. Saisons des vacances aux Roches.

VERTICALEMENT
1. Euphrasie, de son vrai prénom. En plein ciel. C’est le nom que donne Victor à Blanche Lanvin, dans 
ses Carnets. 2. Recueil poétique de 1826. 3. Petit-Georges est celui d’Adèle 2. Charles Vacquerie est 
celui de Victor et d’Adèle. 4. Fin de souper. Celui de Lanka, c’est ex-Ceylan. Dupée. Tel Victor au bain 
de mer. 5. Celui de Victor était en hauteur pour écrire debout. Point besoin de cette drogue pour exal-
ter notre homme. 6. Excitantes. Tête de Pinson. 7. Erotisa. Toto en tête. Il mérita sa retraite, après la 
Berezina. 8. Général améri- cain  qui brilla dans la campagne du Mexique. Ceux du clan Hugo étaient 
solides. Ce que fait l’Homme de Victor Hugo, en 1869. 9. Cette œuvre de 1872 raconte les douze mois 
de douleurs en tout genre (L’). 10. Victor aimait bien faire cela sur ses servantes. Deux lettres de Meu-
rice. Ile de départ pour Cayenne. 11. Ce qu’était l’ami Louis Boulanger. 12. Se lance. Tel l’air des îles 
anglo-normandes. Gavroche en quelque sorte. 13. Ou Badinguet, ou Boustrapa. 14. Victor avait le sien 
à l’hémicycle. Joli mois des roses pour mourir. Long temps.
15. Tel notre Victor qui ne promettait pas tant à sa naissance. Il aimait à les voir nues, autant que les pieds.

MOTS FLÉCHÉS N°04 MOTS MÉLÉS N°04

SOLUTION DE LA SEMAINE

MOTS FLÉCHÉS N°04 SOLUTIONS DES MOTS CROISÉS N°3 “
VICTOR HUGO”

HORIZONTALEMENT :
I. CONTEMPLATIONS. II. ODE. IENA. SAIS. III. 
SEVEREMENT. EPEE. IV. ESERINE. EES. OGN. V. TEU. 
TENTER. ILES. VI. TT. SORT. NOE. VII. EB. RIVALES. 
DOME. VIII. AGIRA. IR. PENAL. IX. ILE. ENTERRE. LI. 
X. ELNE. TONICITE. XI. ADULE. SB. NIPPE. XII. 
ADRESSE. LUTTE. XIII. LEE. BRE. RITES. XIV. BS. PLI. 
RE. IRE. XV. JULIETTE. ETES.

VERTICALEMENT :
1. COSETTE. IE. ALBA. 2. ODESETBALLADES. 3. 
NEVEU. GENDRE. 4. ER. SRI. EUE. NU. 5. ECRITOIRE. 
LSD. 6. ENERVANTES. PI. 7. PIMENTA. TO. EBLE. 8. 
LEE. LIENS. RIT. 9. ANNEETERRIBLE. 10. TATER. RC. 
RE. 11. PEINTRE. 12. OSE. IODE. TITI. 13. NAPOLEON-
LEPETIT. 14. SIEGE. MAI. ERE. 15. SENSUEL. 
FESSES.

La phrase-mystère est
 DROIT DE VOTE
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Une quarantaine de tableaux peints 
à l’huile à l’exception du portrait 
peint en pastel ont été exposés et 
vendus lors de l’exposition por-
tant sur le thème : «Couleurs de 
femmes ». Un choix dû au fait que 

la femme occupe une place de choix 
dans la peinture de l’artiste. Selon 
Jonas Boboma Mionzo, on ne peut 
parler de l’homme sans la femme. 
Même du point de vue biblique, la 
femme est la partie qui manquait à 
l’homme pour qu’il soit complet. Et 
sur le plan artistique et esthétique, 
l’art a pour objet le beau. Quand il 
faut chercher le beau, on le trouve 
dans des courbes, des contre-
courbes, des arabesques, renchérit 
l’artiste.
Peu avant la fermeture de l’expo-
sition, Jonas Boboma Mionzo a eu 

des problèmes sanitaires qui l’ont 
obligé à lancer un cri de détresse via 
les réseaux sociaux. En réponse à 
cet appel, les conseillers du chef de 
l’État ont décidé de lui venir en aide 
en achetant une grande partie de la 

collection du peintre, exposée à la 
galerie des Dépêches de Brazzaville. 
« Interpellés par un message de 
l’artiste lancé sur les réseaux so-
ciaux, un certain nombre de col-
lègues et moi-même, admiratifs 
du travail de l’artiste, n’avons pas 
pu rester indifférents et avons dé-
cidé de faire une collecte de fonds 
rapide en vue d’acquérir une 
vingtaine d’œuvres du peintre, 
lui exprimant ainsi notre com-
passion et notre solidarité, tout en 
profitant de la beauté exprimée 
par l’œuvre picturale de Jonas 

Boboma », a indiqué la conseillère à 
la Culture, aux Arts et au Tourisme 
du chef de l’État, Lydie Pongault.
Elle a ajouté que le geste de cœur 
des conseillers du président de la 
République a également valeur d’ap-
pel lancé en direction de toutes les 
bonnes volontés, susceptibles d’ac-
compagner les artistes congolais qui 
traversent durement la crise liée à la 
pandémie du coronavirus.
C’est cet élan de solidarité qui a 
permis à Jonas Boboma Mionzo de 
payer ses soins de santé. « J’étais 
dans un état d’urgence tel que je 
remercie sincèrement les conseil-
lers du président de la République 
qui ont promptement répondu à 
mon appel à l’aide, alors que par 
les temps qui courent, ce n’est pas 
évident d’avoir un tel soutien fi-
nancier », a déclaré l’artiste peintre.  
Notons que Jonas Boboma qui a 
suivi une formation de 1987 à 1990 
à l’Académie des Beaux-arts de 
Kinshasa en République démocra-
tique du Congo, a connu un parcours 
consacré par le premier grand prix 
du Centre international des civilisa-
tions bantoues obtenu en 1994 ; une 
bourse du gouvernement français 
pour un stage à l’académie du Viaduc 
des arts de Paris en 1996 ; les Sanza, le 
trophée des créateurs, catégorie pein-
ture en 2020. Il a participé aussi à de 
nombreuses expositions, tant collec-
tives qu’individuelles, dont la première 
biennale des arts d’Abidjan en Côte 
d’Ivoire en 1993.
Né en 1964 à Bodzeka, dans le dépar-
tement des Plateaux (République 
du Congo), Jonas Boboma Mionzo 
vit actuellement à Pointe-Noire, 
capitale économique du Congo. Il 
s’oriente désormais vers la sacralité, 
à travers le symbolisme religieux.

Bruno Okokana

Interrompu depuis 2017, le dialogue politique entre la commission de la 
Communauté économique des États de l’Afrique centrale(CEEAC) et 
l’Union européenne(UE) a été relancé le 13 juillet à Libreville (Gabon).  Au 
cours de la cérémonie, les deux institutions ont échangé sur plusieurs su-
jets importants : la stabilité politique en Afrique centrale, la gouvernance 
et l’observation électorale, le renforcement des capacités dans les pays en 
situation de post-conflits, de mercenariat, de terrorisme et d’extrémisme 
violent. Dans son allocution de circonstance, le président de la Commis-
sion de la CEEAC, Gilberto Da Piedade Verissimo, a plaidé en faveur de la 
région, afin que la coopération entre l’UE et la CEEAC retrouve ses lettres 
de noblesse. De leur côté, les commissaires ont présenté tour à tour les 
dossiers importants de leur département respectif. 
La directrice de l’UE, Rita Laranjinha, a salué, à son tour, la relance du 
dialogue politique entre les deux institutions. Elle s’est félicitée de l’en-
gagement de la commission de la CEEAC d’aller de l’avant, et réaffirmé 
la volonté de l’UE de l’accompagner dans la mise en œuvre des projets 
d’intégration régionale.

La Rédaction

La CEEAC et l’UE relancent 
leur dialogue politique 

PEINTURE

L’artiste Jonas Boboma Mionzo reçoit 
un soutien des bienfaiteurs 
Ouverte en avril dernier au musée galerie du bassin du Congo des Dépêches de Brazzaville pour une période 
de deux mois, l’exposition des œuvres picturales du peintre congolais Jonas Boboma Mionzo marquant la 
célébration des trente ans de sa carrière a fermé ses portes la fin du mois de juin. Mais dans quel état 
d’esprit l’artiste a -t-il fermé son exposition ?   

L’artiste montrant ses œuvres à la conseillère Lydie Pongault (crédit photo/ Adiac)

« J’en appelle, une fois de plus, à 
l’accompagnement plus concret 
des partenaires techniques et fi-
nanciers pour la mobilisation ef-
fective des ressources nécessaires 
à la protection de l’environne-
ment et la lutte contre les change-
ments climatiques », a-t-il déclaré.
Pour lui, « il s’agit d’instaurer 
les clés de soutien aux efforts 
des pays africains sous forme de 
contreparties ou d’appuis directs 
à travers des mécanismes inno-
vants de financement pour ren-
forcer leur capacité de résilience 
aux changements climatiques, 
limiter les émissions de gaz à ef-
fet de serre et soutenir le passage 
à un développement équitable et 
soutenable ».
Denis Sassou N’Guesso a fait ob-
server qu’au regard de la défores-
tation de l’Amazonie en Amérique 
latine, le Bassin du Congo reste « la 
vanne d’aération écologique ma-
jeure au service de l’Afrique et du 
monde ».
Les tourbières du Bassin du Congo 
séquestrent près de 30 milliards de 
tonnes de carbone, a-t-il expliqué, 
ajoutant qu’elles contribuent au 
maintien de l’équilibre climatique 
mondial et « demeurent un impé-
ratif essentiel de premier plan ».

« Au regard de sa contribution 
combien importante à la sur-
vie de la planète, le Bassin du 
Congo mérite en toute objectivité 
d’être toujours reconnu et resti-
tué dans la dimension mondiale 
de ses responsabilités en matière 
de protection de l’environnement 
et de la biodiversité », a fait savoir 

Le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, a échangé le 13 juillet à 
Brazzaville avec le facilitateur de la République fédérale d’Allemagne au Partena-
riat pour les forêts du Bassin du Congo, Christian Ruck. Les échanges ont porté 
sur la 26e Conférence annuelle de l’ONU sur le climat (Cop26), prévue du 1er au 
12 novembre prochain à Glasgow, en Écosse. Denis Sassou N’Guesso et son hôte 
ont également évoqué le mécanisme de financement du Fonds bleu du Bassin du 
Congo dans le cadre du rachat carbone.
Notons que le Bassin du Congo est inscrit dans l’agenda de la Cop26.  

Parfait Wilfried Douniama

Denis Sassou N’Guesso a 
échangé avec Christian Ruck

L’UE et la CEEAC en séance de travail 

BASSIN DU CONGO

Les partenaires appelés à soutenir la préservation de la biodiversité
En marge du lancement du plan d’action de l’Union africaine (UA) pour la relance verte, le 15 juillet, le chef de l’Etat congolais, président de la Commission Climat du Bassin du Congo, 
Denis Sassou N’Guesso, a plaidé pour l’appui des partenaires à la préservation des écosystèmes forestiers d’Afrique centrale.  

Denis Sassou N’Guesso.
La commission du Bassin du Congo 
dispose d’un outil de mobilisation 
des ressources destinées à la réa-
lisation des programmes de déve-
loppement durable et de promotion 
de l’économie verte, notamment le 
Fonds bleu pour le Bassin du Congo, 
lancé officiellement en 2017 à Oyo, 
localité située à plus de 400km au 
nord de Brazzaville.
La cérémonie du lancement du 
plan d’action de l’UA pour la re-
lance verte s’est déroulée en mode 
virtuel. Elle a connu la présence de 
plusieurs chefs d’Etat et autres per-
sonnalités du continent.
Il s’agit, entre autres, des présidents 
Félix Antoine Tshisekedi Tshilom-
bo de la République démocratique 
du Congo, président en exercice 
de l’UA, Alpha Condé de Guinée, 
Ali Bongo du Gabon, Mohamed Ba-
zoum du Niger. 

 Christian Brice Elion
Le président de la République Denis Sassou N’Guesso




